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Année Internationale des Forêts : 
Le bois communique   

« Plus d’arbres, plus de 
vie… » 

France Bois Forêt et la Fon-
dation pour l’Education à 
l’Environnement en Europe 
accompagnent les jeunes 
dans la découverte de la 
forêt et du bois et les invi-
tent à participer à une vaste 
opération de plantations 
d’arbres.  « Plus d’arbres, 
plus de vie », c’est le nom 
de cette opération qui se 
déroule en deux temps : 

- Un volet communication 
avec l’édition de documents 
pédagogiques sur la forêt et 
le bois diffusé auprès de 
partenaires dont notamment 
des écoles primaires, des 
collèges et des lycées. 

- Un volet passage à l’action 

avec l’organisation de plan-
tation d’arbres durant l’au-
tomne qui vient. 

A cette occasion, un livret 
pédagogique de 32 pages, 
ludique, familial et instructif 

édité par Nathan à 250 000 
exemplaires sur du papier 
issu de forêts certifiées est 
actuellement diffusé gratui-
tement. Ce livre encourage 
la connaissance de la forêt 
avec des jeux, des quiz, 
des illustrations… Pour se 
le procurer, il suffit d’en fai-
re la demande auprès de 
France Bois Forêt par l’in-
termédiaire de son site in-
ternet. 

 « Merci la Forêt »…  

753 gares ont relayé la 
campagne « Merci la Fo-
rêt ». Destinée à mieux faire 
connaître l’importance de la 
forêt pour l’équilibre de la 
planète, déclinée en affi-
ches, spots TV, annonces 
presse, elle met également 
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pension à intégrer un classe-
ment esthétique du produit. 

La méthode machine (partie 
1 à 3 de la norme) : elle né-
cessite l’achat d’instruments 
relativement coûteux mais 
elle permet des taux de 
classement élevés et en 
tous cas bien meilleurs que 
ceux obtenus à l’aide de la 
méthode visuelle. De nou-
veaux appareils sont mis 
sur le marché (appareils 
portables) : ils sont plus 
abordables mais réservés à 
des petites quantités de me-
sure. Beaucoup de projets 
d’homologation de machi-
nes sont en cours et devrait 
prochainement aboutir. 

On se rappellera que des 
tests réalisés 
sur le sapin 
(Drôme et Ar-
dèche) ont ré-
vélé un taux de 
classement de 
52% en visuel 
contre 82% 
pour le classe-
ment mécani-
que…Reste à 
calculer le re-
tour sur inves-
tissement d’un tel équipe-
ment…      (Suite en page 4) 

La Commission européen-
ne a définitivement fixé la 
date butoir de la mise en 
place effective du marqua-
ge CE. A partir du 
31/12/2011, tout sciage à 
section rectangulaire ven-
du en structure tant rési-
neux que feuillus devra 
obligatoirement faire l’ob-
jet d’un marquage CE 
(DPC n°89/106/CEE).  
 
La « directive « produits de 
construction » (ou DPC), ré-
férence pour les produits 
bois, prévoit le marquage 
CE réglementaire des pro-
duits de construction visés 
pour leur mise sur le mar-
ché en France.  

Le marquage, une obliga-
tion  

Ce marquage atteste que 
les produits satisfont aux 
dispositions de la réglemen-
tation européenne : celle-ci 
exige la mise en place ef-
fective d’un classement 
(visuel ou par machine) des 
caractéristiques mécani-
ques du bois, d’un contrôle 
de production en usine 
(CPU) et d’une information 
des clients. Chaque pièce 
de bois structurel classé doit 
être marquée avec les men-

tions suivantes (le classe-
ment par paquet est possi-
ble) : 

• La classe visuelle (ST-I,II,III) 
ou la classe mécanique (C40 
à C 18*) selon la méthode de 
classement utilisée 

• L’essence ou le groupe 
d’essence 

• Le producteur 

• La norme du classement 
effectué 

*C18 : correspond à un bois pou-
vant supporter une pression en 
flexion de 18 MPa. 

Quelle méthode utiliser ? 

Il existe à ce jour deux mé-
thodes pour caractériser les 
performances d’une pièce 
de bois en structure (norme 
EN-14 081) : 

La méthode visuelle (partie 1 
de la norme) : assurée par 
l’homme, ce dernier qualifie 
le matériau par rapport aux 
singularités visibles du bois 
(taille et positionnement des 
nœuds, défauts, flaches). 
Cette méthode est très dis-
criminante car l’opérateur a 
tendance à « assurer » le 
classement avec une pro-

REGLEMENTATION : Le marquage CE, 
serez-vous prêt le 1er janvier 2012 ?  

Centre des Techniques 
et Innovations de la fi-
lière artisanale bois : 

Le CeTIFAB 
En lien avec le CRITT 
bois des Vosges, au 
service de la filière arti-
sanale bois française, 
le  CeTIFAB apporte 
aux artisans scieurs, 
charpentiers-
constructeurs bois, me-
nuisiers-agenceurs, 
des réponses adaptées 
face aux changements 
dans leur métier. Ce 
service a une vocation 
nationale. A l’écoute 
des professionnels et 
de leurs représentants 
et conseillers 
(interprofessions bois, 
organisations profes-
sionnelles, réseau 
consulaire…), il crée 
des outils techniques 
au service des artisans 
du secteur bois bâti-
ment et des scieurs. Il 
met en place des for-
mations, des actions 
collectives sur les thè-
mes souhaités. 

en avant tous les métiers 
du bois et les applications 
du matériau bois dans notre 
vie quotidienne : construc-
tion, agencement, énergie, 
musique… : « Le bois sour-
ce de …bien-être, avenir, 
créativité, chaleur, vie, etc. 
invite à dire merci à qui ? 
« Merci à la forêt ». Elle 
rend aussi hommage à tous 
ceux qui l’entretiennent et 
qui transforment ses bois. 
Afin de permettre à l’en-
semble des professionnels 
de communiquer à leur ni-
veau sur le terrain et de 
participer activement à l’An-
née Internationale des Fo-
rêts, un kit de communica-
tion est diffusé auprès de 
tous les acteurs de la filière. 

Le sapin des Vosges 
bien classé…  

L'Interprofession Bois de Lorrai-
ne, GIPEBLOR, termine actuel-
lement un travail de caractérisa-
tion des épicéas et sapins du 
massif des Vosges. Etape indis-
pensable pour démontrer les 
qualités intrinsèques des bois 
du massif, cette étude menée 
depuis 2 ans donne des résul-
tats probants : en effet, près de 
90% des échantillons testés ont 
atteint C30 au test à la rupture, 
soit des caractéristiques à hau-
te voir très haute performance, 
7% sont C24 et seulement 4% 
rejetés.  Au classement visuel, 
ces mêmes échantillons avaient 
été estimés à 60% en C24, 20% 
en C18 et 20% rejetés. S’agis-
sant du sapin seul, il se révèle 
même en moyenne légèrement 
supérieur à l’épicéa. 

Face à ces résultats éloquents, 
Gipeblor a programmé une 
campagne de communication 
auprès des professionnels du 
bois (haute performance méca-

nique, acquisition de 
machines de classe-
ment, formation à un 
meilleur classement 
des bois). Il s’agira à 
l’avenir de mettre en 
évidence la notion de 
qualité non visible du 
bois, en valorisant la 
seule performance 
mécanique. 

Quand au hêtre, il ne 
sera possible de l’utili-

ser en construction que si on le 
caractérise : Gipeblor va enga-
ger des actions en ce sens. 

http://www.franceboisforet.fr/espace-medias/campagnes-2011/aif-2011/
espace-medias/campagnes-2011/aif-2011/plus-darbres-plus-de-vie  

http://www.franceboisforet.fr/espace-medias/campagnes-2011/
lettre-de-campagne-merci-la-foret/view  

Lettre d’information proposée par le Centre des Techniques et Innovations de la Filière Artisanale Bois (CeTIFAB) / Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Vosges — EPINAL. 
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L’agenda 

·   Le bois modifié thermi-
quement* : une piste 
pour valoriser le bois lo-
cal ? Journée technique 
et découverte des fours 
Dumoulin Bois à Cham-
pigny / marne (94)  

 
Le CeTIFAB, désireux d’in-
former les artisans sur tous 
les sujets innovants sus-
ceptibles d’ouvrir la voie à 
la valorisation des sciages, 
vous propose une journée 
consacrée au bois modifié 
thermiquement. 
 
Retenez dès maintenant la 
date du 30 septembre 
2011 : pour tous renseigne-
ments, tél : 03 29 69 68 60. 

* Le bois modifié thermique-
ment : qu’est-ce que c’est ? 
Ce procédé d’origine fran-
çaise relativement récent 
permet, à partir de bois pré-
alablement séché, de modi-
fier les bois de manière du-
rable (stabilité dimension-
nelle, imputrescible…) en 
les chauffant. 
 
 
· Dans les Vosges le jeudi 

17 novembre 2011 : car-
refour interrégional 
« Innover avec les bois 
locaux » 

 
Le CeTIFAB organise le 
Jeudi 17 novembre le pre-
mier carrefour interrégional 
de l’innovation « bois lo-
caux ». Cette rencontre per-
mettra de faire un état des 
lieux de la recherche  sur  
les feuillus dans la construc-
tion, d’avoir un retour d’ex-
périences sur les réalisa-
tions (construction, rénova-
tion…) à partir de bois lo-
caux), de dégager des mé-
thodologies pour flécher les 
bois de pays dans la cons-
truction, l’habitat. 
Cet événement prévoit des 
échanges avec les acteurs 
de ces réalisations sous for-
me de speed dating, en plus 
de tables rondes sur les thè-
mes transverses. Le ven-
dredi 18 novembre matin, 
une visite du chantier de 
Tendon sera organisée à la 
suite du colloque. 
 
 
· Du 15 au 19 septembre, 

salon Habitat et Bois 
d’Epinal 

 
Ce salon qui allie salon ha-
bitat et salon de la construc-
tion bois présentera cette 
année un Village du Bois et 
réitérera son programme de 
conférences sur le bois, ain-
si que les « Trophées Habi-
tat et Bois » avec GIPE-
BLOR. Toutes les informa-
tions sur http://www.salon-
habitat-bois.com/ 

Inauguration d’un « CFA de la transformation du boi s » 

au Lycée du bois de Saulxures-sur-Moselotte 

Le Lycée du Bois de la Haute 
Moselotte intègre depuis 
2006 des apprentis : l’expé-
rience concluante a débou-
ché sur la création officielle 
du « CFA de la Transforma-
tion du bois » inauguré le 15 
juin dernier. 

Le proviseur, Patrick Valentin 
mise ainsi sur des « parcours 
de formation optimisés et sé-
curisés » : les classes mixent 
des élèves et des apprentis, 
voire des adultes en forma-
tion continue. « Les regrou-
pements créent les conditions 
d’une émulation » note l’équi-
pe enseignante. Ils permet-
tent, en ce qui concerne les 
jeunes en formation initiale 
« de passer d’un statut à l’au-
tre en fonction des divers 
aléas ». La formule répond 
également à une demande 
de longue date des entrepri-
ses de scierie et de construc-
tion bois, désireuses de voir 
l’alternance se développer 
dans leurs métiers. Elle a 
aussi consolidé l’établisse-

ment qui peut désormais 
compter sur les publics élè-
ves et apprentis pour remplir 
ses rangs. Le maintien du 
dispositif de formation scierie, 
au cœur du massif des Vos-
ges, est une priorité. 

Trois formations bois par 
apprentissage :  

Le CFA nouvellement créé 
regroupe 3 formations : 
·Bac pro Technicien de scierie 
·Bac pro Technicien constructeur 
bois 
· CAP Conducteur des systèmes 
industriels. 
… Et d’autres si les profes-
sionnels du bois manifestent 
des besoins. L’établissement 
est un des rares du secteur 
public avec Envermeu (76) et 
Mouchard (39) à disposer 
d’une scierie en ses murs. 
A noter : Patrick Valentin 
nommé à Nancy cède sa pla-
ce à Denis Lemonier ex-
proviseur adjoint au lycée 
Malraux à Remiremont. 

Besoin de maîtres d’ap-
prentissage ou de stage  

Pour pérenniser l’établisse-
ment, il faut des élèves, des 
apprentis, mais aussi des of-
fres d’apprentissage ou de 
stage. Difficiles à trouver sur-
tout dans la construction bois 
d’après les jeunes. N’hésitez 
pas à les former. Il y va de la 
pérennité de votre métier : 
même si vous n’avez pas be-
soin d’un salarié aujourd’hui, 
qui sait, le jeune que vous 
aurez formé sera peut-être 
votre collaborateur ou votre 
repreneur dans quelques an-
nées ? Pour déposer une of-
fre d’apprentissage, consul-
tez votre chambre de métiers 
et de l’artisanat (0825 36 36 
36 puis le numéro de votre 
département) ou votre cham-
bre de commerce.  

Aides à l’apprentissage 

· Indemnité compensatrice 
forfaitaire versée par la ré-
gion qui en détermine le 
montant (minimum 1 000 € 
par an). 

· Gratuité de la formation : la 
formation d'un apprenti en 
CFA n'entraîne aucun coût 
supplémentaire pour l'entre-
prise (dépenses de fonc-
tionnement étant financées 
par la taxe d'apprentissage 
et par le conseil régional). 

· Crédit d'impôt de 1600 € et de 
2200 € pour un apprenti recon-
nu travailleur handicapé ou 
bénéficiaire d'un accompagne-
ment renforcé dans le cadre du 
CIVIS. 

· Exonération totale des cotisa-
tions salariales quelque soit la 
taille de l'entreprise 

 
http://www.pole-emploi.fr/
employeur/le-contrat-d-
apprentissage-@/
suarticle.jspz?id=4796   

LPR Haute Moselotte : 125 rue 
Bois des Dames - 88290 SAUL-
XURES SUR MOSELOTTE. 
Mail : ce.0881411@ac-nancy-
metz.fr    Tél. 03 29 24 61 22 

Chantier démonstrateur « Cœur de Tendon » 
Hêtre en structure et filière courte : innover avec  les bois locaux 

le défi pour construire avec 
cette essence. 

Les propriétés du hêtre ex-
ploitées dans la structure 

Bois dur, dense (710 Kg / m3 
à 12 %  d’humidité) et très ré-
sistant, le hêtre est aussi ré-
puté pour sa raideur (il 
« casse sans prévenir »), sa 
déformation à l’humidité 
(nervosité), caractéristiques 
qui ont jusqu’ici limité son uti-
lisation à la menuiserie. Ar-
chitectes et ingénieurs, ac-
compagnés des scieurs et 
charpentiers**, ont su appor-
ter une réponse à ces 
contraintes et exploiter les 
qualités de solidité du hêtre 
pour concevoir une structure 
porteuse. 

Les planches, débitées et sé-
chées par la scierie VICENTE 
puis délignées par la scierie 
JANES (Rambervillers), se-
ront traitées par imprégnation 
pour palier à la faible durabili-
té. Les bois, courts, serviront 
de montants, intégrés dans 
des caissons remplis de ma-
tériau isolant (paille). 

Les caissons préfabriqués 
par l’entreprise SERTELET 
(Provenchères-sur-Fave) se-
ront montés sur site à partir 

Pour mettre au point un pro-
duit constructif accessible 
aux scieries artisanales, le 
CeTIFAB a placé  sa recher-
che dans le cadre d’une opé-
ration réelle : un chantier dé-
monstrateur. Un appel à 
« maître d’ouvrage » passé 
via l’Association des Maires 
des Vosges, a retenu le pro-
jet de la commune de Ten-
don : la construction d’un 
groupement périscolaire de 
210 m2, sur 3 niveaux. 

Jacques Boulay, chargé de 
mission au CeTIFAB, pilote 
de cette action, a réuni  dans 
un comité de pilotage* l’en-
semble des acteurs de la 
construction et de la filière 
bois pour « mettre tout le 
monde autour de la  table » 
et amener tous les protago-
nistes à partager les enjeux  : 
Faire en sorte que les arti-
sans scieurs, nombreux dans 
les Vosges, puissent accéder 
au marché de la construction 

bois. Utiliser les bois de pays  
dans cette construction. La 
commune de Tendon possè-
de 500 ha de forêt communa-
le. Livrer le bois était tout à 
fait cohérent par rapport à 
son projet de construire bois ! 

Le hêtre communal valorisé 

La recherche d’un produit 
constructif, prenant en comp-
te les contraintes de chacun 
et répondant à l’ensemble 
des exigences, a privilégié un 
système de poutres caissons. 
La réflexion a également 
abouti à valoriser  du hêtre, 
présent sur la commune et en 
perte de vitesse sur ces mar-
chés traditionnels. Les 
échanges entre les différents 
acteurs de la filière, agent 
ONF, scieurs, charpentiers, 
ingénieurs du CRITT-Bois 88, 
partenaires du projet, l’agen-
ce HAHA architecture maître 
d’oeuvre, et la maîtrise d’ou-
vrage, ont permis de relever 

de septembre. Le premier 
coup de pelleteuse a eu lieu 
le  20 juin pour la mise en 
place de la dalle sur un radier 
innovant. Afin de respecter 
les animations estivales (fête 
du pain, foire à la brocante en 
juillet), le chantier sera stop-
pé pendant 6 semaines, pé-
riode au cours de laquelle 
l’entreprise de charpente pré-
fabriquera les caissons de 
structure. La réception du bâ-
timent est prévue en décem-
bre 2011. : j.boulay@cma-
vosges.fr 

Pour lancer une réponse concrète sur les liens à re tisser 
entre les scieries artisanales de proximité et la c onstruc-
tion bois, le CeTIFAB pilote depuis juillet 2009 un  projet 
de construction d’un établissement recevant du publ ic 
(EPR) qui vise à concevoir un produit constructif à  partir 
du bois sorti de scierie. 

* Comité de pilotage du chan-
tier de Tendon : 

CMA Vosges, ENSTIB, CRITT 
Bois 88, CAUE, Architecte des 
bâtiments de France, CAPEB 
88, FFB 88, Fédération scieurs 
88, GIPEBLOR, Centre de Re-
cherche en Architecture et In-
génierie, PNR Ballons des Vos-
ges, Association des Commu-
nes forestières, CG88, CR Lor-
raine. 

**Comité technique 

Les entreprises : MADDALON, 
MILLION, SCHOENHER, 
ACMB (constructeur bois) et 
VICENTE, JANES, DUHOUX 
(scieurs). L’agent ONF. Le produit constructif poutres caissons présenté lors d’u colloque du CeTI-

FAB « Le bois local, une opportunité pour  construire autrement » 

Le bâtiment sera couvert d’essis 

40 hêtres communaux, sélectionnés par 
l’ONF, ont été abattus, pour un volume esti-
mé de 68 m3. 
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La Scierie et le Commercial : 
Un état des lieux et des pistes pour se lancer   

Notre conclusion : 

Dans un contexte d’évolution 
permanente des métiers, être 
à l’écoute du client permet de 
répondre à ses besoins côté 
produits, côté services. 

Face à la concurrence exacer-
bée, il ne suffit plus de bien 
faire, il faut aussi se faire 
connaître et reconnaître. Ren-
contrer les clients par tous les 
moyens possibles : site inter-
net, salons, démarche com-
merciale, démarche marke-
ting, points de vente, affichet-
tes, panneaux, publicité…  

Le CeTIFAB proposera en 
octobre à la suite du séminai-
re et de l’enquête de l’OMS, 
un rendez-vous pour les 
scieurs qui souhaitent un ac-
compagnement pour dévelop-
per un projet commercial. 

Plus d’info : cetifab@cma-
vosges.fr  

Quelques extraits des actes du séminaire : 

La démarche commerciale des scieries* : 

« 77 scieurs ont répondu à l’enquête de l’Observatoire, repré-
sentant 42 départements (sur l’échantillon : 17 industriels, 23 
semi-industriels, 37 scieries artisanales dont 86 % de SARL, 
situées à 80% en campagne). Aperçu des réponses : 
- 65% valorisent leur sciage en rabotant, 67% en séchant, et 
57 % en traitant  
- leur clientèle est composée à 36 % d’industriels, à 22% d’arti-
sans et à 16 % de particuliers ; ils pratiquent à 70 % de la ven-
te directe et que 9 % d’export  
Leur démarche commerciale :  
- 76 % font des visites chez leurs clients, 51 % de la publicité 
et 44% des salons  
- le budget commercial représente 2 % du CA  
- à 89% c’est le patron qui occupe la fonction  
- pour se faire connaître, ils « utilisent » les moyens suivants : 
bouche à oreilles à 83 %, web 52%, presse 20%, affichage 
20%  
- au point de vue visuel : 68 % ont un site web, 67 % un logo, 
51 % une pancarte et 46 % des pubs sur le véhicule  
- 27% sont prêts à faire une démarche collective  
- 90% pensent avoir de parts de marchés à conquérir en don-
nant plus de temps à la fonction et aux actions commerciales  
 
Synthèse : comment améliorer la démarche commerciale  
· Dégager du temps pour des visites sur site et chez les 

clients  

· Se faire connaître (salons, site web)  

· Dégager des moyens financiers : pub, embauche d’un 
commercial  

· Cibler sa clientèle  

· Valoriser ses produits »  

« Oui il faut avoir du capital, de la technologie et du savoir-
faire commercial mais surtout de l’audace entrepren euria-
le et de la curiosité pour aller de l’avant  » clame Maurice 
Chalayer président de L’Observatoire du Métier de la Scierie* 
(OMS) aux scieurs pour les entraîner dans une nouvelle 
conquête : celle de leurs clients. Actuels et potentiels. 

Pendant un an Maurice Chalayer a mené l’enquête pour étu-
dier la démarche commerciale des scieurs, artisans, semi-
industriels et industriels : A partir des quatre vingt réponses 
qu’il a obtenues, il a dressé un état des lieux des pratiques, 
pointé les améliorations possibles, identifié les expériences à 
promouvoir. 

Le 21 mai dernier, il a réuni à la Galerie Européenne du Bois 
de Dompierre les Ormes, une cinquantaine de scieurs et leurs 
partenaires pour présenter les résultats de l’étude et amener 
des pistes à travers les témoignages des professionnels pré-
sents. 

Maurice Chalayer alerte sur la « Fragilité commerciale de 
80% des scieries dirigées par des « patrons ouvriers » plus 
chefs d’orchestre techniciens qu’homme d’affaires stricto sen-
su. Des patrons qui misent plus sur le « bouche à oreilles » 
que sur une véritable stratégie commerciale ».  

Le contexte* 
 

- « En 1980, 5241 scieries 
employaient 25 824 salariés, 
en 2008, 1958 unités em-
ploient 11 000 salariés  
- La France occupe la 3ème 
place en matière de surface 
forestière en UE.  
- 1700 unités dont 182 in-
dustrielles produisent 6 M 
de m3, 800 semi-
industrielles produisent 3 M 
de m3 et 880 unités artisa-
nales produisent 400 000 
m3 ; en résumé + de 50% 
de scieries artisanales re-
présentent 4% de la produc-
tion.  
- 500 scieries feuillues ; la 
France était jusque l’année 
dernière le leader européen 
en production feuillus soit 
21.5 % de la production euro-
péenne avec 1.2 M de m3.  
- seulement 7.5 % de la pro-
duction est séchée (13% 
dans le feuillus, 7% en rési-
neux)  
- en 2009, dans le contexte 
de crise, la production a at-
teint son plus bas niveau 
depuis 30 ans : - 16% en un 
an ; c’est le feuillus qui a été 
le plus impacté ; et les ré-
gions où se trouvent les plus 
gros producteurs (Alsace -
30%). Rhône-Alpes tire son 
épingle du jeu grâce à son 
maillage composé de 300 
unités.  
… les enjeux et l’avenir…  
- des indicateurs sont en-
courageants : sursaut des 
mises en chantier sur le 1er 
semestre 2011, le boom de 
la MOB, et du bricolage.  
-L’enjeu : mettre en adéqua-
tion les besoins du marchés 
et leur évolution, la ressour-
ce forestière, et la capacité 
des scieries en terme de 
productivité, d’innovation, de 
communication et d’éduca-
tion de ses clients.  
Peut-être par plus d’action 
commerciale ? » 

Maurice Chalayer 

* Source : « ACTES SEMINAIRE Observatoire métier scierie 
21.05.2011 Scierie française et le commercial » à retrouver sur 
http://chalayer-scierie.chez-alice.fr  

La  synthèse de l’enquête a donné lieu à un dossier complet paru 
dans le Bois International du 9 avril 2011. 

Au fil de l’actualité dans les interprofes-
sions bois 
 
 
· Le portail de la filière bois en Lorraine : 
www.gipeblor.com   

Le GIPEBLOR, interprofession bois de la Lorraine, a 
lancé ce mois de juin la nouvelle version de son nou-
veau site internet. Portail de la filière bois, il regroupe les 
informations utiles aux acteurs de la filière, aux déci-
deurs publics mais également au grand public. 

- L’ensemble des chiffres-clés permettant une meilleure 
connaissance de la filière bois et des diverses utilisa-
tions du bois. 

- Un annuaire multicritère des acteurs de la filière bois 
pour que l’internaute trouve facilement l’organisme qu’il 
recherche : entreprise, architecte, bureau d’étude techni-
que bois, établissement de formations, centre de recher-
che… 

- Le « Panorama de la constructions bois » : réalisations 
exemplaires, réalisations primées : une vitrine de la 
construction bois Lorraine. 

Le portail de la filière bois www.gipeblor.com apporte 
également des outils aux adhérents qui pourront accéder 
à une offre de service via un espace dédié. 

Le site évoluera encore pour proposer la mise en ligne 
du catalogue des produits bois des fabricants lorrains du 
bois, issus directement de leurs ateliers. Les données 
stratégiques de la filière bois fournies par l’Observatoire 
économique de la filière bois en Lorraine y figureront 
bientôt pour faire de ce portail « l’outil de proximité pour 
promouvoir une filière d’avenir autour du matériau 
bois ». 

EN BREF... 

"La plus grande scierie de Suisse rachetée". On se 
souvient de la mise en faillite de la célèbre méga-scierie 
du groupe autrichien Mayr-Melnhof (130 personnes, 300 
000 m3) qui avait dû fermer après seulement 3 ans d'ac-
tivité: elle vient d'être rachetée par le groupe Klausner 
Holz (1 200 personnes) pour un montant de quelques 20 
millions de francs suisse (soit 16.6 millions d'Euros): la 
scierie devrait être démontée pour être reconstruite sur 
un autre site non précisé. A comparer avec le projet 
français "ERSCIA" (200 pers., 300 000 m3 de sciage) 
dont le montant des investissements est autour de 150 
millions d'Euros.... (source Fordac, romandie.com, ...) 

"63% du bois de construction proviennent de forêts 
non françaises". Un chiffre très éclairant: selon une 
étude menée par l'interpro Midi-Pyrénées Bois, soutenue 
par la FFB, la CAPEB et la Chambre des métiers du 
Tarn, les approvisionnements en bois pour la construc-
tion sont pour plus de 60% issus de forêts non françai-
ses. Seulement 21% des bois destinés à la construction 
proviennent de la région midi-méditerranéenne. Les pro-
fessionnels de la filière ont décidé d'agir en organisant 
des réunions d'échanges entre les diverses professions 
de la filière et prévoient de rédiger un guide d'utilisation 
des essences pour la construction. (source batiactu.com 
du 04/07/11). 
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Réagir, demander + d’in-
fo, proposer un sujet... 
 

cetifab@cma-vosges.fr  
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Des sessions de formation au séchage du bois 

Suite article page 1 : Marqua-
ge CE  1er janvier 2012. 

Contrainte et opportu-
nité du marquage CE  

Cette obligation supplémen-
taire nécessite une organisa-
tion adaptée de la production 
avec une exigence de traçabi-
lité des pièces et peut donc 
laisser craindre une complexi-
té accrue sans réelle valeur 
ajoutée puisque la redevance 
ne peut être répercutée au 
client final.  

Cependant, cette obligation 
peut présenter un intérêt cru-

cial : caractériser nos bois 
permet de qualifier de maniè-
re normalisée et donc indiscu-
table car admis par tous, la 
qualité mécanique de nos 
productions : il est alors pos-
sible de démontrer que nos 
produits sont adaptés aux 
contraintes requises. Un cer-
tain nombre de scieurs ont 
anticipé l’exigence et livrent 
depuis quelques années déjà 
des pièces avec le marquage 
CE. Il peut être démontré ain-
si que nos produits ont des 
performances égales voir al-
lant bien au-delà de celles de 
nos confrères étrangers. De 
plus, le marquage permet un 

suivi amélioré de la produc-
tion, un sciage plus rigoureux 
pour une meilleure qualité. La 
directive donne un moyen de 
s’assurer que les produits de 
construction mis sur le mar-
ché sont aptes à l’usage pré-
vu : dans une société où la  
judiciarisation des produits de 

structures commercialisés 
risque d’être un principe, le 
jeu en vaut peut être la chan-
delle. 

Il faut ajouter que le classe-
ment mécanique du bois se-
lon la réglementation euro-
péenne est certainement un 

atout pour faciliter sa mise en 
œuvre par les prescripteurs 
(architectes, bureaux d’étu-
des) et donc un marché por-
teur d’avenir. 

Pour toute information, 
contactez Xavier Blaison au 
03 29 69 68 60  

Plébiscitées par la profession, trois sessions de f orma-
tions dédiées à l’amélioration des connaissances te chni-
ques relatives au séchage du bois ont été spécifiqu ement 
conçues à l’intention des artisans par le CeTIFAB.  

Le séchage du bois : connaître le matériau 

Durant ces 3 journées organisées au 1er semestre 2011 dans 
les Vosges, il a été possible d’appréhender les différents élé-
ments permettant de bien comprendre les phénomènes qui 
rentrent en ligne de compte dans un investissement de sé-
chage, et la rentabilité d’un tel équipement. Pour ce faire, il 
est nécessaire de maîtriser les différents aspects qui lui sont 
liés : à savoir techniques, réglementaires et économiques. 

De cette manière, le professionnel acquiert les compétences 
pour se positionner sur tel ou tel investissement en toute 
connaissance de cause. Cet exercice difficile exige un recul 
sur les grands enjeux de ce secteur en plein boom. 

Après avoir présenté les enjeux du séchage, les formateurs 
ont livré aux stagiaires toute information utile quant aux diffi-
cultés rencontrées lors du processus de séchage. Il faut 
considérer le bois comme un matériau hygroscopique et ani-
sotrope qui réagit en fonction des conditions ambiantes. De 
cette manière des défauts peuvent apparaître durant les diffé-
rentes étapes du séchage. 

Le séchage du bois : un investissement à étudier de  près 

L’artisan formé dispose dorénavant des éléments suffisants 
pour réaliser une étude par étape la plus complète pour réus-
sir un investissement adapté à ses besoins (Cahier des char-
ges, matériel spécifique, investissement adapté). Le proces-
sus d’étude peut se résumer ainsi : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S’agissant de l’investissement proprement dit, il est clair que 
chaque cas est spécifique, une étude sérieuse préalable est 
impérative afin de ne pas se tromper dans le choix du procé-
dé et du dimensionnement de l’installation. 

Les défauts de séchage : 

Lors du séchage, des défauts internes irréversibles peuvent 
apparaître, pour lesquels des actions curatives et/ou préventi-
ves peuvent être engagées. Il est impératif de comprendre ce 
qu’il se passe lors des différentes phases de séchage afin 
d’agir le plus en amont possible dans le processus : citons 
par exemple : 

· Collapses: déformation des cellules 

 => H% air trop élevée par rapport à H% du bois>30% 

· Cémentation: formation d’une croûte en surface 

 => Gradient d’H% 

· Discoloration: variation de teinte 

 => Tannin, champignon 

· Fentes:  

 => Gradient d’H% entre les zones du bois 

· Déformations: tuilage, gauchissement, flèches 

 => Air trop sec ou mauvais empilage 

En optimisant le programme de séchage, on s’assure d’une 
qualité constante pour un coût d’obtention modéré. 

Le séchage : un marché qui s’ouvre aux artisans : 

Un vrai marché s’offre aux scieries 
artisanales : celui de la charpente 
traditionnelle qui évolue vers le 
bois sec. S’agissant des produits 
de masse ou des « grands stan-
dard », il convient de laisser ce 
marché aux grosses structures. 
Cependant, un marché de niche 
peut se développer : il conviendra 
de s’orienter préférentiellement sur 
le bois d’ossature non standard, le 
bois de construction poteau poutre, les grosses sections et le 
débit sur listes. 

Le but est de se poser les bonnes questions avant de faire le 
pas, de penser à tout, d’avoir une vision exhaustive de l’inci-
dence réelle sur son entreprise de ce type d’installation clé. 

Prochaines sessions 

Devant le succès 
rencontré (nous 
avons reçu des de-
mandes de diver-
ses régions de 
France), nous envi-
sageons de rééditer 
d’autres formations 
sur ces thémati-
ques. Si cela vous 
intéresse, si vous 
avez un besoin, 
une demande particulière, n’hésitez pas à prendre contact 
auprès de Xavier Blaison : x.blaison@cma-vosges.fr ou tel. 03 
29 69 68 60. 

 

UN CDC PRECIS

UN MATERIEL SPECIFIQUE

UN INVESTISSEMENT ADAPTE

UN CDC PRECIS

UN MATERIEL SPECIFIQUE

UN INVESTISSEMENT ADAPTE

Fournir un bois sec, 
c’est montrer que l’on 
est à l’écoute de la 
clientèle et que l’on maî-
trise son métier : la pé-
rennité de l’entreprise 
artisanale est condition-
né à ces impératifs tech-
niques et commerciaux. 

Classe de résistance des 
résineux  

Classe visuelle  Exemples d’emplois principaux 
Source tableau : FPF/CRPF PACA 

C30 ST-I Charpente lamellée-collée 

C24 ST-II Charpente lamellée-collée et industrielle 

C18 ST-III Charpente traditionnelle 

Réseau des pôles d’innova-
tion pour l’artisanat et les pe-
tites entreprises 

Le CeTIFAB est en préfigura-
tion d’un pôle d’innovation pour 
l’artisanat et les petites entrepri-
ses, label créé par le Ministère 
de l’Economie, des Finances et 
de l’Industrie. 

Les Pôles d’innovation ont vo-
cation à susciter, promouvoir, et 
accompagner des projets inno-
vants des artisans dans un sec-
teur d’activité ou un domaine 
spécifique. Leur expertise per-
met d’apporter aux entreprises 
une analyse des évolutions en 
cours en termes de technologie, 
méthodes, réglementation et 
marchés, et les outils opération-
nels dont elles ont besoin pour 
maîtriser les aspects qui 
concernent plus directement 
leur activité. + d’info : 
www.innovmetiers.org 

Nos partenaires :  

 

Document technique programmé 

Nous avons prévu de réaliser un document technique spécifi-
quement conçu pour vous : il illustrera les différentes thémati-
ques de manière abordable et donnera à l’artisan un outil de 
connaissance directement utilisable. Il s’agira d’un guide pour 
aller plus loin dans la connaissance de cette opération in-
contournable de nos jours. Constitué de nombreux conseils 
pratiques, il vous accompagnera dans l’obtention d’un maté-
riau élaborée pour la construction bois et l’agencement et tou-
tes autres applications requérant un taux d’humidité stabilisé à 
l’usage.  


